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 MAIRIE DE DONVILLE LES BAINS

       
   97 route de Coutances -  50350 DONVILLE LES BAINS
                        Tél. : 02.33.91.28.50 – Fax. : 02.33.91.28.55                                                                                                                                                                                       
PROCES VERBAL DE LA REUNION 

DU CONSEIL MUNICIPAL EN DATE DU 19 DECEMBRE 2011
L’an deux mille onze, le dix neuf décembre à vingt heures,

Le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni en Mairie en séance publique sous la présidence de Jean-Paul LAUNAY Maire.

Etaient présents : M. LAUNAY Jean-Paul, Mme CHOLET Frédérique, M. LEMARQUAND Jean-Claude, M. BITU David, M. LAUNAY Marc, Mme GOGO Elisabeth, M. GAUTIER Daniel,            M. MAUNOURY Christian, M. LECUIR Roland, Mme DEBRAY Christine, Mme CAZAL Karine, M. DI MASCIO Roberto, Mme BOUCEY Maryse.
Procurations : Mme LEGRIS Albane à M. LAUNAY Jean-Paul, Mme HAYOT Rachel à M. GAUTIER Daniel, M. BANSE Olivier à M. BITU David, M. ARONDEL Guillaume à M. LAUNAY Marc.

Absents : M. FROMENTIN Stéphane, M. SOULARD Thomas, M. PEROT Philippe, M. GIRARD Emmanuel, M. GRIVEL Eric.

Secrétaire de séance   : M. LEMARQUAND Jean-Claude

    Date de convocation : 13 décembre 2011            Date d’affichage : 26 décembre 2011

En exercice : 22                                -    présents : 13            

   -   Votants : 17


Ordre du jour :
1-Délégation au Maire pour un contentieux d’urbanisme

2-Délégation d’attribution du conseil municipal au maire 
3-Contentieux halle des sports 

4-Tarifs communaux 2012
5-Amortissement sur les budgets eau et assainissement

6-Subvention et acomptes
7-Questions diverses

· Rapport et conclusions sur enquête publique relative à l’établissement de servitudes radioélectriques contre les obstacles et les perturbations électromagnétiques
· Ouverture de la mairie pour inscriptions sur listes électorales

· Recensement de la population

Dans un premier temps, M. Pérot refuse d’éteindre la caméra qu’il vient d’installer.   M. le Maire donne alors lecture de l’arrêté affiché dans la salle du conseil, qui précise que pour faire respecter le bon ordre des délibérations du conseil municipal, il y a lieu de réglementer la police de l’assemblée, afin d’assurer  la bonne  tenue des débats et par là-même leur efficacité. 
S’il est autorisé de filmer les séances du conseil municipal, il est toutefois nécessaire de définir au préalable les modalités de mise en œuvre de prise d’image et d’établir en amont, avec les services de la mairie, les modalités pratiques de mise en place du dispositif d’enregistrement.

M. Pérot éteint sa caméra et va s’assoir dans le public.

M. Lecuir trouve ce spectacle navrant, il considère que les interventions de l’opposition ne sont pas restituées dans les procès-verbaux et que l’action de                   M. Pérot était prévisible.

M. le Maire rappelle qu’il a toujours répondu favorablement à une demande de modification du procès-verbal par l’opposition.
La séance est ouverte à 20h27
L’assemblée approuve le procès-verbal du 28/11/2011

Vote : 14  pour, 3 contre  
1-Délégation au Maire pour un contentieux d’urbanisme

Par lettre en date du 13 décembre 2011, un particulier a déposé deux requêtes devant le Tribunal Administratif de Caen :
-Un recours pour excès de pouvoir demandant l’annulation de l’arrêté du Maire autorisant la restructuration et l’extension d’un bâtiment en date du 7 juin 2010.
Ce permis de construire a été enregistré sous le numéro 1102502-2

-Une requête en référé suspension demandant de suspendre l’arrêté du 7 juin 2010 par lequel le Maire a autorisé la restructuration et l’extension d’un bâtiment.
Ce permis de construire a été enregistré sous le numéro 1102503-4
Le Maire demande au conseil municipal de l’autoriser à ester en justice auprès du Tribunal Administratif.  

Et propose de désigner le cabinet de Maître Souron, pour défendre les intérêts de la commune dans ces instances.

M. Lecuir aurait voulu prendre connaissance de la requête. M. le Maire considère qu’il a eu le temps de la demander.

Vote : 16 pour, 1 abstention 
2-Délégation d’attribution du conseil municipal au maire
Le 21 mars 2008, conformément à  l'article L2122-22, modifié,  du code général des collectivités territoriales, le conseil municipal, par délégation, a chargé M. le  Maire,  pour la durée de son mandat :

- De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés passés en procédure adaptée, ainsi que toute décision concernant leurs avenants qui n'entraînent pas une augmentation du montant du contrat initial supérieure à 5 %, lorsque les crédits sont inscrits au budget ;

Conformément à l’article 10 de la loi 2009-17  du 17 février 2009 qui a réécrit les articles L2122-22, L3221-11 et L 4231-8 du CGCT
La délégation devient :

- De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et des accords cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants lorsque les crédits sont inscrits au budget ;

Vote : 14 pour, 3 contre
3-Contentieux halle des sports 

M. le maire rappelle à l’assemblée que la réception des travaux de construction de la Halle des sports date de juin 1995.

En 2003, la commune a saisi l’assureur dommage ouvrage, au motif des désordres recensés : fuites en toiture, affaissement de sol, fissures sur cloisons et revêtement de sols sportifs.

L’assureur n’a couvert qu’une partie des désordres (toiture) et refusé sa garantie pour les autres, c’est la raison pour laquelle la commune a saisi le tribunal administratif en 2005.

Lequel a ordonné une expertise.

L’expertise indique que les désordres (fissures et sols) sont à l’origine de l’affaissement des sols et non un défaut de conception de l’ouvrage.

Les frais d’expertise, à la charge de la commune,  s’élèvent à 21096.76€.
Or, si le tribunal suit l’avis de l’expert les montants des réfections incomberaient à la commune 

 – fissures et sols  fixé à 138 456€H.T 

- affaissement des vestiaires 225 491.31€

En conséquence, compte tenu du rapport d’expertise établi par M. Sueur, expert judiciaire, M. le maire propose de déposer un mémoire introductif d’instance devant le Tribunal Administratif de Caen à l’encontre de tout responsable potentiel. Il s’agit d’un nouveau contentieux. 
Toutefois, s’il peut résulter de cette procédure au fond des frais et éventuelles indemnités à verser aux adversaires au titre du code de la justice administrative article L761-1, ils seraient relativement peu importants en considération des sommes objets de la procédure en cause.
Le Maire demande au conseil municipal de l’autoriser à ester en justice auprès du Tribunal Administratif.  

Et propose de désigner le cabinet de Maître Souron, pour défendre les intérêts de la commune dans ces instances.

M. Lecuir indique que le bâtiment a été construit sur un sol meuble, dans ces conditions, qui porte la responsabilité des désordres ?
M. le Maire répond qu’une étude de sol avait été faite et que l’affaissement viendrait d’un problème dans la construction, aussi serait-il dommageable d’accepter l’expertise sans réagir.

Vote : 17 pour
4-Tarifs communaux 2012

périscolaire 

Pour la cantine et l’A.E.J., la commission propose de voter les tarifs à la rentrée scolaire 2012, et d’adopter le plafond du PEP comme seuil de barème d’imposition permettant la réduction de 0.75€ par repas.
Seuil du PEP en 2011 : 769€
La commission des finances propose les tarifs suivants :
Tarifs bibliothèque

Tarifs annuel pour l’abonnement d’emprunt de livres 

	2012

	10€ par adulte

	2€ par enfant de moins de 16 ans


Exposition de peintures   
	
	2012

	Frais d’inscription :
	4€

	Droit d’accrochage par œuvre :
	6€


Bourse aux jouets 

	
	2012

	Participation enfant 
	5€


Tarif de la manifestation sportive « Ma copine et moi »

 2012 : Inscription le jour de la course à 8€ 
Gratuit pour les enfants jusqu’à 15 ans
Location tables et bancs  
Tarifs à l’unité et par jour 
	
	2012

	Table
	2.50 €

	Banc
	1.30 €


Il est précisé que la prise en charge et le retour du matériel, seront  à la charge de l’utilisateur. Une caution unique de 60 € sera réclamée pour chaque utilisation.
La prise en charge et le retour du matériel aux services techniques municipaux est à la charge du locataire en semaine de 8h30 à 8h30 le lendemain, sauf le vendredi de 8h30 à 16h30.

Le week-end : la location commence à 16h30 le vendredi et se termine à 8h30 le lundi matin sachant que le tarif est doublé (deux jours).

Location nappes  
	
	2012

	1 Nappe
	3.00 €


Il est précisé qu’en cas de brûlure, coupure ou dégradations autres que les taches alimentaires, le prix d’achat de la nappe sera  retenu sur la caution de la location de la salle, soit : 60 € en 2012  
De même les associations utilisant gracieusement la salle devront s’acquitter de la location des nappes, si elles les utilisent. (*mise à disposition gratuitement pour l’association des demoiselles du Pays Granvillais).
Marché de Noël : chèque de réservation
M. le Maire propose au conseil municipal de demander un chèque de réservation de 100€ qui sera restitué à l’occupant, mais encaissé par titre de recette, si la personne qui a réservé n’utilise pas le chalet, sauf cas de force majeure justifié.
Redevances et taxes 

Taxe de séjour : 

Pour les Hôtels,  les meublés et campings non classés :

· le tarif doit être fixé entre  0.20 et 0.40€ par personne et par nuitée, 

pour les hôtels et résidence 4 étoiles : 

· le tarif doit être fixé entre  0.65 et 1.50€ par personne et par nuitée.
Mise en place de la taxe additionnelle départementale à la taxe de séjour 

	Catégories
	Tarif communal 2012
	Taxe additionnelle

Départementale

(10%de la taxe communale)
	Taxe appliquée

(taxe communale avec taxe additionnelle)

	les Hôtels,  les meublés et campings 
non classés
Catégorie 1 étoile
Catégorie 2 étoiles

Catégorie 3 étoiles

Catégorie 4 étoiles et 4 étoiles luxe
	0.32
0.40

0.64
	0.032
)
)     0.040

)

0.064
	0.352 arrondi
 à 0.35€
0.44 
0.704 arrondi à 0.70 


· Période de perception de la taxe est arrêtée entre le 01/06 et le 30/09 

· Période d’encaissement entre le 01/07 et le 15/12
Exonérations de droit :

· Les jeunes de – de 13 ans sont exemptés (art. L. 2333-31 Loi du 28.12.2001)

· les colonies de vacances et centres de vacances collectifs d’enfants 

· les bénéficiaires d’aide sociale prévues dans le code de l’action sociale et des familles

(chap. 1 III, 1 IV du livre II et chap. IV, V du titre IV du livre III)

· Les fonctionnaires et agents de l’état appelés temporairement dans la station

· Les personnes handicapées

Vote : unanimité
Modalités de location des salles communales et tarifs 2012
Tarifs location des salles communales 2012 : 

	
	SALLE PAUL BOUREY
	SALLE DES FETES
	Caution unique

(sauf réunion)

	
	COMMUNE
	HORS COMMUNE
	COMMUNE
	HORS COMMUNE
	

	En semaine 

Journée (de 9h à 17h30) ou soirée (17h30 à 9h le lendemain matin)
	50€
	50€


	100€
	100€
	500€

	Forfait semaine

(de 9h le lundi à 17h30 le vendredi)
	100€
	150€
	300€
	500€
	500€

	Forfait week-end

(vendredi 17h30 à lundi 9h)
	100€
	150€
	300€
	500€
	500€


MISE A DISPOSITION GRATUITE de la salle des fêtes et de la salle Paul Bourey (sous réserve transmission chaque année des statuts) :

-Aux associations ayant leur siège à DONVILLE LES BAINS :




* deux week-ends par an 







* en semaine uniquement (en dehors du vendredi soir, si la salle est louée le weekend) pour des réunions (Assemblée Générale, bureau...) selon disponibilités


*L’association Union Sportive des Mouettes Donvillaises Omnisports : 

· 2 week-ends par an pour chaque section (football,  pétanque, tennis de table,   tir, échecs)

-Aux Associations ayant leur siège Hors DONVILLE : 


- EFS (Don du sang), Manche Leucémie, l’association des Demoiselles du Pays granvillais, l’orchestre du Cap Lihou, le CPFA, l’amicale des engagés volontaires de 1944, la FNACA, l'ACPG, la paroisse St Clément de Granville, l’Ecole Intercommunale de musique de la Communauté de Communes du Pays Granvillais.

- les nouvelles demandes seront présentées à l’assemblée pour avis


En semaine, selon disponibilité :
- salle Paul Bourey gratuite pour les associations donvillaises (du lundi 9 heures au vendredi 17h30)

- salle des fêtes payante (même pour les associations donvillaises)

- Les actions spécifiques suivantes bénéficieront une fois par an d'une mise à disposition supplémentaire des salles :

-RANDONNEE VERTE ET BLEU







-TELETHON (sur justificatifs: affiches…)







-CARNAVAL (AJD)

-En période électorale : 

-Tous les partis politiques, ou groupes


-Mise à disposition régulière des salles :

Selon convention signée annuellement avec chaque association donvillaise (ex: dynamic danse, club de l'amitié…)

Les pièces obligatoires à fournir pour que la réservation soit enregistrée sont :

- La caution 







- La Feuille de réservation

 Il sera possible de louer simultanément la salle des fêtes et la salle P. Bourey aux associations, et à une association et à un particulier, dans la mesure où :

- seul  l’un d’entre eux utilisera la cuisine  

- qu’ils accepteront de partager les frais liés à la caution en cas de dégradation 

et de désaccord sur le responsable en cause. 

Cette modalité sera inscrite dans le contrat de location.
Les états des lieux 
Les états des lieux et la remise des clés sont fixés à 9h et à 17h30 du lundi au vendredi


Il n’y aura pas d’état des lieux pour les réunions des associations en semaine  à condition qu’aucun aliment ne soit consommé (exemple : Assemblée Générale avec pot en fin de réunion = état des lieux) 





RAPPEL: une association qui se désiste ou change de date de réservation dans un délai inférieur à 2 mois, perd le bénéfice d'une mise à disposition gratuite.
RAPPEL : les employés municipaux actifs et retraités, bénéficient une fois par an, à titre gratuit, de la salle du centre de loisirs et bénéficient du tarif des Donvillais pour les locations de salles.







Enfin, à titre dérogatoire les engagements pris avant cette décision seront honorés dans la mesure du possible.

Vote : unanimité 





	Redevance stationnement taxi
	2012

	
	46.00€

	
	


	OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC


 Deux catégories distinctes d’occupation du Domaine Public communal sont concernées 
· L’étalage ou la terrasse, d’une part

· Les pré-enseignes mobiles, d’autre part.

Par souci de simplification un tarif au m2 occupé avec un minimum pour les occupations inférieures à 1m2 (pré-enseigne notamment) a été institué.

	
	2012

	Tarif annuel le m2 occupé
	6.00€

	La pré-enseigne
	6.00€


	Droits de place
	2012

	spectacles

Cirque par jour de représentation
< 200 places

>201<1000 places (et chapiteaux)
<1001 places

Caution 

Manèges

   Par semaine

   Par mois

Commerces

Camion-vente par jour (non alimentaire)

Camion-vente alimentaire par jour

Cabine de bains à l’année
Digue-front de mer

Distributeur de lait

    Par mois


	21.00€

115.00€

168.00€

300.00€

40.00€

105.00€

   40.00€

8.20€

100.00€

100.00€


Cimetière 

	
	2012

	Vacation funéraire
Concession
Emplacement

2m² pleine terre

       15 ans

       30 ans

Emplacement 3m²

Caveau  30 ans

              50 ans

Columbarium

        15 ans

        30 ans

Location provisoire

+  par jour avec maximum de

 30 jours (sauf autorisation spéciale du maire)
Cavurne

Concession 15 ans

Concession 30 ans

Jardin du souvenir
	20.00€
26.00€

120.00€

240.00€

400.00€

360.00€

700.00€

15.00€

1.00€

350.00€

450.00€

20.00€


Location de cabines de bains communales 
Par convention, les cabines de bains sont mises en location pour la saison estivale de mi-juin à fin septembre de chaque année. 

	              PERIODES
	Tarifs
2012

	Location saison : du 15/6 au 30/9
	                250€

	Location au mois
	                100€

	Location à la quinzaine
	                   60€

	Caution
	                 300€


La location, avec l’état des lieux, se fera du lundi 10h au lundi suivant 10h.

Vote : unanimité
Participation pour non réalisation d’aires de stationnement 

L’article L332-6-1 du code de l’urbanisme permet d’instituer la participation destinée à la réalisation de parcs de stationnement prévue au 3ème alinéa de l’article L421-3 du code précité.

La participation pour la non-réalisation d’aires de stationnement est de 16 000€ en 2012 par place de stationnement non réalisée et ce, sur l’ensemble du territoire communal.
Vote : unanimité
5-Amortissement sur les budgets eau et assainissement

Il convient de déterminer en comptabilité M49 (norme comptable du budget eau et assainissement) une durée d’amortissement pour les travaux de réseaux eau et assainissement.

En conséquence, Monsieur le maire propose à l’assemblée les durées d’amortissement suivantes :

Budget EAU
Désignation : travaux sur les réseaux eau  
Durée d’amortissement : 50ans

Budget ASSAINISSEMENT
Désignation : travaux sur les réseaux assainissement  
Durée d’amortissement : 50ans

Vote : unanimité
6-Subvention et acomptes 2012
COMITE  D’ORGANISATION DU CARNAVAL DE GRANVILLE :
Une somme de 3 700€ est versée depuis 2007,

La subvention pour l’année suivante est délibérée en fin d’année, afin de verser les fonds début janvier 2012.

La commission des finances propose de verser 3 700€ pour 2012.
USMD football
Proposition d’avance sur la subvention 2012 pour le paiement du salaire avant le vote du budget 2012.

Proposition 

5 000€

Office du Tourisme

Proposition d’avance sur la subvention 2012 pour le paiement du salaire avant le vote du budget 2012.

Proposition 

10 000€

L’assemblée émet un avis favorable à l’unanimité pour l’attribution de cette subvention et de ces acomptes.
7-Questions diverses

Enquête publique :
Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur sur l’établissement de servitudes radioélectriques contre les obstacles et les perturbations électromagnétiques sont à la disposition du public.
Information

La mairie sera ouverte le samedi 31 décembre de 10h à 12h pour les inscriptions sur les listes électorales.
Recensement de la population

Les populations légales sont désormais actualisées tous les ans. 

La population légale en vigueur à compter du 1er janvier 2012 est de 3421 habitants.
La séance est levée à 21h05

Donville Les Bains, le 20 décembre 2011

Le secrétaire de séance,





Le Maire,

Jean-Claude LEMARQUAND  





Jean-Paul LAUNAY
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